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Lignes directrices  

Exploiter et protéger 

Nous, les pêcheuses et pécheurs, pratiquons une tradition ancienne et revendiquons le droit de 
pêcher des poissons et de les exploiter. 
 

Nous luttons pour une protection globale des poissons et de leurs milieux vitaux. 
 

Nous favorisons une exploitation durable et une pêche respectueuse, exécutée dans les règles 
de l'art (code éthique). 
 

Nous soutenons toutes les mesures en faveur de la renaturation et la revitalisation des eaux et du 
maintien de la diversité des espèces. 
 

Des instruments pour atteindre nos buts 

Pour atteindre nos buts, nous nous profilons en tant qu'organisation spécialisée et 
compétente concernant les poissons et la pêche et nous servons des instruments suivants: 
 

Politique: Nous prenons influence sur la législation par le biais des droits populaires, par le 
lobbying et en maintenant le contact avec l'administration fédérale. 
 

Relations publiques: Nous sensibilisons le public en l'informant au sujet de nos 
préoccupations, nos projets et nos réalisations, nous donnons notre avis lorsqu'il s'agit 
d'événements qui touchent le domaine de la pêche et fournissons de la documentation utile aux 
intéressées. 
 

Coopération: Nous mettons à profit des synergies en collaborant, au niveau national et 
international, avec des organisations et des instances poursuivant des buts proches des nôtres. 
 

Le succès de notre activité repose sur une base financière saine. En complément aux 
cotisations annuelles adéquates de membres, nous nous servons d'instruments modernes de 
marketing (merchandising, fundraising, sponsoring, etc.). 
 

Une fédération proche de ses membres 

En tant qu'organisation faîtière suisse des pêcheuses et pécheurs, nous représentons leurs au 
niveau national, de manière professionnelle et combative. 
 

Nous soutenons les fédérations cantonale et les sociétés dans le domaine de la formation et du 
perfectionnement. 
 

Nous informons les comités cantonaux et des sociétés, ainsi que les membres des sociétés de 
façon adéquate à propos de nos projets et nos activités. 


